
-
' 1 . 

 
 
 
 
 

HP/DV 

 

 
 
 

RËPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

SECRÉTARIAT   D'ÉTAT 

AUPRÈS DU PREMIER MINISTRE 

CHARG!t DE LA l'ONCTION P'UBl..IOUE 

ET DES IIIMI'UFICATJONS ADMINISTRATIVES 

P'ARIS. L&   15 mars 1985  
 

 

 

DIRECTION  GtNtRAl..E 

DE L'ADMINISTRATION 

ET  DE  LA  l'ONCTION  P'UBUOUE 

 

 
 

 

 
f"P/2 

 

N  0  T  E 
 
 
 
 
 

 
OBJET possibilité pour des agents non titulaires en fonction à   la do:e 

de publication de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 de changer de 

ministère ; modalité juridique de l'opération et situation des agent 
concernés. 

 

 
 
 

1.- Aucune disposition de la loi n° 83-481 du 11 juin 1983 reprise 

par la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 n'y faisant obstacle, des agents 

non titulaires de l'Etat en fonction au 14 juin 1983 peuvent régulièrement 

change:de ministère sans que ce mouvement soit considéré comme un nouveau 

recrutement. 
 

2.- L'Etat constituant à travers les différents ministères un 

employeur unique, il n'est donc pas nécessaire de conclure à cette fin un 
nouveau contrat : il suffit de modifier le contrat d'origine par un avenant 

la modification pourra éventuellement porter sur les conditions de rémuné 

ration. 
 

3.- Les agents non titulaires ayant ainsi changé de ministère 

et qui remplissent les conditions fixées à  l'article 73 de la loi du 11 
janvier 1984, ont, à  titre principal, vocation à   être titularisés dans les 

corps du ministère d'accueil qui restent à  déterminer par des décrets pris 

en application des articles 79 et 80 de la loi du ll janvier 1964,en prenant 

en considération les modifications apportées par l'avenant. S'il apparaissai: 

toutefois que cette vocation ne peut s'y exercer effectivement, faute de 

corps d'accueil, il serait à   la fois conforme au droit et à   l'équité que 

les agents concernés ne s'en voient pas privés et puissent l'exercer dans 

le ministère qui les employait avant la conclusion de l'avenant . 
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4.- Conformément aux dispositions de l'article 82 (2ème alinéa) 

de la loi du 11 Janvier 1984, les agents qui ne demanderont pas leur titular. 
sation ou dont la titularisation ne sera pas prononcée continueront être 
régis par les clauses du contrat modifié par avenant qu'ils auront souscrit. 

 
5.- D'une manière générale, tous les agents non titulaires suscept 

bles de bénéficier des dispositions de l'article 82 (2ème alinéa) de la 
loi du 11 janvier 1984 pourront changer de ministère selon la procédure 

qui vient d'être précisée : en effet, ces changements qui ne s'analysent 

pas comme de nouveaux recrutements, ne tombent pas sous le coup des dispo 
sitions de l'article 4 de la loi du 11 janvier 1984. 
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p.j. l Objet : Situation des agents non titulaires de l'Etat changeant 

• 
d'e ployeurs depuis la publication de la loi du 11 juin 1983 • 
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Lors d'une réunion récente des directeurs de personrtel des 

différents ministères, le secrétariat d'Etat lla Fonction Publique a 
diffusé une note élaborée conjointement avec mes services relative.à la 

possibilité pour des agents non titulaires en fonction ila date de 
publication de la loi n• 83-481 du 11 juin 1983 de changer de ministère 

·et décrivant l.es modalités de 1'opération• 
 

 
Cette note, que vous trouverez en annexe de la présente, appelle 

les observations suivantes 
 

 
l) Il vous apparti.ent_de veiller à ce que les améliorations des 

coné • ons de ré= nêration qui pourraient être proposées aux agents 

contractuels à l'occasion d'un passage d'un ministère à  l'autre de eurent 

justi!H\u et raisonnables. 
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D'une part, l'am lioration des eonditrous de rf ratiou deTra 

être liêe 1 un accroissement des respon$abilit!s ercfes par l'agen:. 

D'autre part,et en tout ftat de cause, cette aaélioracion e pourra 

exc der les l :ites prévues par les sL&tuts des cou actuels du minis:ère 

d'accueil,. s' l en existe, ou les règles Ui 1 sont en .usage. 
 1j"\)j)'\J -- '' '" ... '• """'=""' •• .,.,,;,._, ...·,.,<. • uMarlmio• 
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eleis que les agents ccnee=€s conservent un droit ·i .titularisation ans 

1  \( \1\ .   s'exerce exclusivement  au sein du ministère  d'aceueLl. Il ne saurait être 
a • J \ leur m.inisti!re d'origine en r.aison des diffienltês de gescio.n que cette 

. procédure ne :acquerait pas de ·créer. 
•V t 

 

 
3) Le ;:assage d'un agent .contrac el d'un lllil:l:iseère 1 l'autre est 

soumis au gel des ecplois, confor:nél:lent à la circuldre B- 2A- 27S:-!:ci 
du 17 juille: 1984. Vocs ·veillerez i: ce que l'e: ploi libéré par le d.!;;.ar:: 
de l'agen: c:::e é soi: bien pris en compte citre des lois va-=nts 

donnant lieu à l'application de la règle du blocage du tiers./. 

C  J Ü \ MJ J. t 
·+L.J L.- I'Lk 
ll . L. ) 

 
 

 
• 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

- 
-
- 

 

 
ll DIBEC!Elll!. DO :SODGET, 

 
 
 
 
 
 

 

..- 



 
 

 
 

•l 

'1 ·•1  ··•·   i., ..t ·' "'ol·•t  r        ·   1   · · •t 

/        •  • ; •    : ·/· ·  :;'  1; 

 
 
 
 
 
 
 
 

:· ., 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet 
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l Mon si eu:-  le Seér;!tait1! :.d'È;;t;g -.'•1' .._ · ·· 

aupr!s du Prem!,r · ir1Lttre'· ·   · .. · · 
c:hargf  de la' FONCTION PUBLlQÙt 
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Situation des agents no titulaires de  l'Etat aya t chang 

d'c ?: y u d pul! la publication de  la loi n' BJ-461 du 
11 jui  lnJ. 

 

R3f r.: Votre  lettre FP2 n• 636 du 25 j nvier 1995. 
 

 
 
 
 
 

Par  lettre is e en rE! renc:c,  vous ave bien oulu !aire 
p3rt d vos eor.elus!ons qu nt à la situation d s a cs non titul l!c 

c  1 'EtH  aya:.t  chang  d' e!llplo)"' r  après  la  publtc .c1on  cle   la  loi. 

n" Bl•l.et u  ll juin  l9S3, ou souhJitant  le faire. 
 

 

\'1'11.Js     vHlr.l qu" les agen s n.:>n titulaires de:: and nt à c:l;.!ng;,r 
 

d' !!!ploy u pourr; ient b nH1c1,er  de &iœples BVI!nants ou:< C:o)rHr3:; 
d'or1 !ne ne   rnodl!ia"t   pas   l'llc:onoo1e  g nêrale  d.,  ces dcrn! r•, 

nota r.t en c:c  Gui  concerne  les conditions de  r our.frat!on.  I!s 
con$ rve a! : cr. outre vocation i!:re titularJs s dans leur o!otstôre 
d'tlrlgin•. 

 

 
Je parrag l'•n3lyse selon laquelle le p ssage d'un o nist rc: à 

Ul\ .-autre ne  n cessite  pils   la  conclusion  d'un  nouveau  c:cntr.lt  rnds  peu 
se· faire  par a1mplc   av nant  au  contrat d'origine, 'Etat  re r cent  r r 

.....,:, ., . l' nse: blé dea : lnhtfres  c:onstltuant   un  employeur  u: iqi.Je,, , 
.,,...,11 . :   ' 11 .   . '   : 1. . ·_··· -;-,:: :  i f: . · ·::··  ir 
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Toutefois, et dans le souei  de favoriser la souplesse de 
gestion do>s acl!ll!n!strations autant que daris l'.Lntér bhn   compris des 

agents concern s,   il me parait néc,ssaire de tif r toutes les' 
conclusions du prin ip expos ci-dessus. tn conséquence, je propose 

que l'avenant au contrat d'origine tr4duisant le chan çment de 

mini•t re puisse s'acco pagner d'une modification des conditions de 

/1 r mun ration. 

• 

Par ailleurs, la conservation d'un droit à   titularisation d ns 

un corps du inist re d'origine. risquant d'encrarn r de gr ves 

diflicultês de g scicn p ur les ad iniscrations concern . 11 m• 

para!t souhaitable que ce roit soit exere d n l ministère d'ac ucil 

et que  les condltions nouvelles dliftn1es par l's'venant soient prises en 
cons!dêraticn. Ce point dc rDlt à Qcn sens tre pr;clsF  d r l'avcn t 

de   canière à   évite tour  é:llbigu!tE  &ur les .,oè.lllt{,;  c!u   èroir  à 
t1tula"risat1on. 

 

 
J'obset"vo  en/in  qw<  vous  se:: . le:z.  cons!è:t-r J':'  c ttc-  sttllf! (on 

co e exc pcionncllc et traniitoir et co c d• • t di<?>ra!crc · 

lors ue  seront publl s  l•s d6erets fixant, pour  ch  uc lni=r re ou· 
6tablisse t public, les catEgorles d'e plois ce contr4ctccls de 

longue d rée (2 x 3 ans) pouvant Etre crë cs en B?pl1cat1on d 

l'article 4 du nouve u statut d la Fonction P bliq1.: . t... )IJS<o>gc• 

entre cinist 1CS se fera1cn alors n ess31rcmc11 p:r l 1 inter= 1atr 

des e ?lo1s pr 'it s de l'article 4. 

 
 

Je tlen5 à   pr ciscr u'i co se s l proc dure c l'nr !clc 
ne concerne que les nouveaux rec'rute,.ents et que donc l"' a 2 !'.1.!.. !12n 
t!tul•Jres en pl ce au coccnt de la pub ication èe' la  lcj .du 
ll"Jùin t9SJ et q.;rri'e'-i!cl:liinderai nt  pas -b a ·ftder   <lo!   1.1 

titula:is c!cn peuv nt ch: n c c.!nlsti're E::!:E. s "'P.!':_"Y.: " '."-.t-JI.Jsu: 

contrat d'origine, indêpend ::,nent    de cet - pr_o':_ !l_u. U • · 
 

 

 


